
FEDERATIONS SYNDICALES DES CHEMINOTS 
CGT - CFDT - CFTC - SUD-Rail - UNSA - CFE-CGC 

 
es Fédérations Syndicales CGT – CFDT – CFTC – SUD-Rail – UNSA – CFE-CGC se sont réunies 
le 05 novembre 2008, pour analyser le relevé de décisions relatif à la DCI nationale du  

20 octobre et faire le point sur la situation des DCI déposées localement. 
 
Dans le cadre des discussions engagées par la 
Direction sur l’organisation de la production et 
l’évolution du métier en ECT, l’ensemble des 
fédérations a été amené à décider d’un contenu 
revendicatif unitaire construit autour de trois 
thèmes :  
 

1) L’organisation de la production et 
les conditions de travail.  

2) L’unicité des métiers. 
3) Reconnaissance des contraintes 

inhérentes au métier de roulant et 
d’encadrement de la spécialité 
« Trains ». 

 
Après deux réunions de négociations, la 
Direction des Trains a été contrainte d’annoncer :  
 

 L’arrêt des nouvelles réorganisations 
pour le prochain service d’hiver hors 
évolution du plan de transport, 

 Le déblocage des écoles prévues 
pour fin 2008, 

 Le maintien du métier unique 
d’ASCT, acté autour de principes qui 
serviront de base aux prochaines 
réunions sur la formation, les parcours 
professionnels et la rémunération.  

 L’ouverture de discussions sur la 
reconnaissance des contraintes 
inhérentes au métier de roulant. 

 Pour  le personnel d’encadrement, la 
Direction fige la situation actuelle et 
renvoie aux prochaines rencontres. 

 
Les premières réponses de la Direction sont le 
résultat du rapport de forces des ASCT de ces 
derniers mois, porté dans l’unité par l’ensemble 
des Fédérations Syndicales. 
 
Les Fédérations Syndicales considèrent, qu’au 
delà des annonces, les engagements ne sont 
pas suffisamment précis par rapport à nos 
exigences. 
 
A cet effet, elles ont décidé d’interpeller la 
Direction sous la forme d’un courrier.  
 
L’unité syndicale a permis de modifier et de 
freiner les changements que la Direction 
envisageait de mettre en œuvre à marche 
forcée sur l’organisation du travail, l’unicité du 
métier et d’ouvrir une brèche sur la 
reconnaissance des contraintes du métier 
d’ASCT. 
 
Concernant l’organisation de la production, les 
Fédérations Syndicales notent un recul de la 
Direction se traduisant inégalement en ECT.  

 
 

ELLES APPELLENT LEURS MILITANTS, LES PERSONNELS DES ECT A MAINTENIR 
UNITAIREMENT DANS LES ETABLISSEMENTS LA PRESSION SUR LES DIRECTIONS LOCALES, 
AFIN DE FAIRE AVANCER LEURS REVENDICATIONS SUR LA BASE DES ENGAGEMENTS 
NATIONAUX.  
 
LES FEDERATIONS SYNDICALES RESTENT VIGILANTES ET MOBILISEES SUR L’EVOLUTION DES 
DISCUSSIONS NATIONALES ET APPELLERONT, SI NECESSAIRE, LES PERSONNELS DES ECT  
A INTERVENIR.  
 
ELLES S’ENGAGENT A CONSTRUIRE DES STRATEGIES SYNDICALES UNITAIRES PERMETTANT 
L’INTERVENTION DE L’ENSEMBLE DES CHEMINOTS SUR LES SUJETS TOUCHANT A LEURS 
CONDITIONS SOCIALES ET AUX MODIFICATIONS STRUCTURELLES DE L’ENTREPRISE. 

L

Paris, le 06 novembre 2008  


